
Le mariage selon la doctrine de Léon XIII 

Les devoirs de chacun des deux époux furent nettement définis, leurs droits exactement 

fixés. Il faut qu'ils se souviennent toujours qu’ils se doivent mutuellement le plus grand 

amour, une fidélité constante, une aide prompte et assidue. 

L’homme est le prince de la famille et le chef de la femme. Celle-ci cependant est la chair de 

sa chair et l’os de ses os. Comme telle, elle doit être soumise à son mari et lui obéir, non à la 

manière d’une esclave, mais d’une compagne. Ainsi, l’obéissance qu’elle lui rend ne sera pas 

sans dignité ni sans honneur. Dans celui qui commande, ainsi que dans celle qui obéit, 

puisque tous deux sont l’image, l’un du Christ, l’autre de l’Église, il faut que la charité divine 

soit la règle perpétuelle du devoir, car le mari est le chef de la femme comme le Christ est le 

chef de l’Église. Mais de même que l'Église est soumise au Christ, ainsi les femmes doivent 

être soumises à leurs maris en toutes choses.  

Léon XIII, Encyclique Arcanum Divinae, 1880 


